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CHARTE  

des FOOTBALLEURS 

et FOOTBALLEUSES 
 

 

 

« La signature d’une licence me donne des droits, 
elle me donne aussi des devoirs »
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1. Le fonctionnement et la vie du club

 
 

1) En arrivant au stade je dis bonjour, et je suis poli avec tout le monde (partenaires, 

adversaires, éducateurs, dirigeants, supporters et arbitres). 

2) J’assiste régulièrement à toutes les séances d’entraînement fixées par le club et mon 

éducateur. Je respecte les horaires (entraînement, convocation et match), et je 
m’efforce de ne pas perdre de temps y compris entre les ateliers. 

3) J’écoute mes éducateurs quand ils me parlent, et je suis leurs conseils. 

4) Je prévois mes équipements et mes vêtements en fonction de la météo. 

5) J’aide les éducateurs à porter et à ranger le matériel lors des entraînements et des 

matchs. En fin de match, je range mon maillot et mon short dans le sac du club. 

6) Je respecte le matériel et tous les équipements mis à ma disposition par le club et la 

municipalité. 

7) Je respecte la propreté des vestiaires et des autres salles,  

8) Je respecte le choix des terrains, et je ne joue pas sur les terrains interdits. 

9) Je ne touche pas aux équipements des autres joueurs sans leur autorisation. 

10) Je consulte jusqu’au dernier moment, les convocations sur le tableau d’affichage ou sur 

le site Internet, (dans quelle équipe, le lieu de la rencontre et l’horaire du rendez-vous). 

11) En cas d’indisponibilité, j’en informe impérativement l’éducateur le plus tôt possible. 

12) Je dois accepter la place qu’on me donne, quelle que soit l’équipe, ou que je sois 

remplaçant. 

13) Il m’est formellement interdit de jouer, même pour une rencontre amicale, avec un autre 

club sans l’accord de mon président. 

14) Je ne dois pas faire de remarques désagréables (partenaires, adversaires, éducateurs, 

dirigeants, supporters et arbitres), que ce soit sur le terrain ou en dehors du terrain. 
Ainsi, je montre l’exemple et je défends mon club et son image. 

15) Je pense à saluer et remercier les bénévoles qui se dévouent pour animer le club et 

pour faciliter mon sport.  

16) Je dois toujours avoir une attitude correcte en toutes circonstances. En cas de faute 

grave, je pourrai avoir une sanction sportive, ou dans le cas extrême je peux être exclu 
du club. 
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2. Le fair-play

 
 
 
 
 

1) Je suis fair-play sur le terrain et dans toute enceinte de stade. 

2) Je souhaite un bon match à tout le monde au début de chaque rencontre 

3) Je me conforme aux règles du jeu, je ne triche pas. 

4) Je respecte les décisions de l’arbitre. 

5) Je n’ai jamais de paroles blessantes envers les autres. 

6) Je refuse toutes formes de violences physiques ou verbales. 

7) Je suis maître de moi en toutes circonstances, je maîtrise mes réactions tant en 

paroles qu’en gestes. 

8) Je m’engage dans l’effort avec tous mes partenaires. 

9) J’aide l’adversaire à se relever et je lui serre la main en m’excusant si je lui ai fait 
mal sans le vouloir. 

10) Je ne me moque pas de mes coéquipiers ou de mes adversaires, car chacun fait du 
mieux possible pour soi et son équipe. Je ne critique pas mes coéquipiers, mais je les 

encourage. 

11) J’accepte de jouer avec tout le monde, quelles que soient nos différences.  

12) Sur un terrain, je me comporte bien dans la victoire comme dans la défaite. 

13) Je félicite mes adversaires ainsi que les arbitres, et je leur serre la main après le 
match,  

 

 

 

 

« Ne pas oublier que le football est avant tout un 
jeu, et chacun doit y trouver du plaisir » 
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ENGAGEMENT de chaque licencié : 

 

Cette charte complète et précise en certains points, le 
règlement intérieur en vigueur. 

 

Lorsque je m’engage pour jouer à l’AC Chapelain Football, je 
signe ma fiche d’adhésion au club et ma licence. Ces signatures 
entraînent obligatoirement l’adhésion au règlement intérieur du 
club et à la présente charte.  

 


